A 

Monsieur le Ministre de l’Environnement et de la Protection de la Nature

                     S/C

Monsieur le Gouverneur de la Province du  Littoral

DOUALA - CAMEROUN. 
RAPPORT  DE ODHPC DU  31/10/06  SUR LA POLLUTION  DES EAUX  MARITIMES CAMEROUNAISES METTANT EN EXERGUE LA JACINTHE D’EAU.


Monsieur le Ministre ,

Nous, ODHPC, fidèle à nos engagements pour la lutte contre la pollution de notre environnement, fragilisant ainsi le bien être de nos populations, s’est rendue  le 31/10/06 aux bordures des côtes portuaires camerounaises où sont abandonnés plus de 73 vieux bateaux .

A cet effet, la descente a été effectué en appui avec le service Provincial de l’Environnement et de la Protection de la Nature du Littoral pour un partenariat et travail en synergie et autres comme suit :

1 – PRINCE NASSER KEMAJOU Raoul : Président National ODHPC assisté par  

      deux de ses collaborateurs.

2 – Mr  KINGUE, (Ingénieur) Représentant du Délégué Provincial du Littoral pour 

      l’Environnement 

      et de la Protection de la Nature.

3 – Les journalistes de Canal 2 International , TV5, TV-MAX,  et  STV.

C O N S T A T

Le spectacle est édifiant et désolant. ODHPC interpelle qui de droit car plus de 73 carcasses de navires jonchent les ports de DOUALA, LIMBE et TIKO. 
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Ces bateaux datant de plus de 40 ans contiennent  de l’amiante. Ces centaines de tonnes d’amiante qui sont ainsi entreposés dans les eaux continentales camerounaises avec pour conséquence la prolifération de la jacinthe d’eau.

A cet effet, nous constatons ci-dessus un tapis de jacinthe d’eau sur le fleuve  Wouri à DOUALA. les plantes pouvant présenter le risque de devenir envahissantes qu’elles soient aquatiques ou non.

Pour la petite histoire, la jacinthe d’eau est un véritable fléau dans certains pays d’Afrique où sa prolifération menace la faune et la flore. Elle y forme de véritables tapis asphyxiant les lacs et les cours d’eau. des programmes existent pour essayer de l’éradiquer mais la véritable raison de sa prolifération est liée à l’excès de matières organiques rejétés dans les eaux par les activités humaines. 

LA PLANTE QUI TUE (JACINTHE D’EAU)

Cette plante est née dans le bassin de l’Amazonie en Amérique du Sud introduit pour le besoin d’ornement qui est devenu un danger pour l’environnement, pour l’homme et les êtres aquatiques, c’est devenu un véritable fléau en Afrique de l’Ouest, Indonésie, Australie et en Floride. 

La Jacinthe d’eau est entrée au Cameroun surtout dans les zones côtières en 1992 venant du Lac Tchad.

. Cette plante flottante peut mesurer de quelques centimètres à un mètre de haut, sur une épaisseur de 2 mètres de large. Le problème est qu'elle prolifère extrêmement rapidement : elle double sa surface en une à deux semaines. 

Dans les zones côtières, elle constitue un grand obstacle pour le pêcheur c'est une vraie catastrophe. Non seulement les lignes se prennent dans les racines, mais l'eau devient plus chaude et pauvre en oxygène, tuant les poissons. Les pêcheurs se plaignent de plus des attaques répétées de crocodiles et de serpents.
La jacinthe d’eau provoque aussi des inondations : la couverture végétale est si dense à certains endroits que l'on peut marcher dessus sans s'enfoncer. Elle forme une sorte de barrage qui bouche les rivières.
Causes directes

De nombreuses causes, directes ou plus insidieuses, sont à l’origine de l’érosion de la biodiversité. L’augmentation de la population humaine et de la consommation des ressources a entraîné la destruction des milieux naturels et la surexploitation de nombreuses espèces sauvages. À cela s’ajoutent aujourd’hui les conséquences de la pollution, du réchauffement de la planète et de l’introduction par l’homme d’espèces exotiques envahissantes.

La dégradation des milieux naturels 

La cause majeure d’érosion de la biodiversité est la transformation de l’usage des terres par les activités humaines, et donc la destruction, la dégradation, l’altération ou la fragmentation des habitats de nombreuses espèces animales et végétales. Cela est du à l’impact des activités agricoles (culture, élevage et plantations de bois), des industries d’extraction (mines, pêcheries, coupes forestières et cueillettes), et du développement humain, des transports et de l’urbanisation. Aujourd’hui les écosystèmes agricoles couvrent plus du quart de la surface des terres émergées (et cela atteint 50 % en Europe). Près de la moitié de la surface forestière originelle a été détruite.

La pollution des sols, de l’eau et de l’atmosphère accentue la dégradation des milieux naturels et affecte directement certaines espèces. Ainsi, à cause de la pollution, 40 à 50 % des espèces de champignons ont disparu en 60 ans en Allemagne, en Autriche et aux Pays-Bas. Beaucoup d’espèces d’insectes se sont raréfiées dans les campagnes françaises, affectant toute la chaîne alimentaire, et en particulier les oiseaux insectivores et les chauves-souris.


La dégradation des milieux naturels (et la disparition des habitats) est la première menace pour les oiseaux (89 % des espèces d’oiseaux menacés affectés), les mammifères (83 %) et les plantes (91 %). 
« 50% de la surface de la terre à Douala a été modifié par l’usage de l’homme, et il n’existe plus des territoires véritablement vierges »

ODHPC propose comment s'en débarrasser ?
Plusieurs espèces d'insectes ou de champignons ont été identifiées comme prédateurs de la jacinthe d'eau. Une des plus efficaces est le charançon, un petit parasite qui fait des trous dans les feuilles de la plante. Ces dernières s'enfoncent alors dans l'eau, captent donc moins de lumière, et finissent par mourir. De plus, les larves empêchent les jacinthes de respirer en colonisant ses racines. Mais cette méthode peut prendre longtemps.

La lutte chimique a été la première méthode utilisée. L'application d'herbicides est efficace sur des petites surfaces, mais elle est impuissante face à la prolifération excessive. De plus, le glycolipide peut être toxique, notamment pour les personnes qui s'approvisionnent en eau potable au lac.

Reste la récolte manuelle : des bateaux qui ratissent la surface de l'eau. La jacinthe d'eau peut atteindre des densités incroyables : jusqu'à 50 kg par m² ! Une fois débarrassées de toute leur eau, les feuilles récoltées peut servir de fibre pour du tissu ou du papier. Elles fournissent aussi un apport non négligeable de biomasse, et en Asie du Sud on les utilise même pour nourrir le bétail. Mais cette méthode est coûteuse (il faut transporter les énormes masses de feuilles par camion), et dangereuse (attaques de crocodiles et d'hippopotames). 

Ces déchets constitués de vieux bateaux de pêche ou pétroliers qui proviennent de l’Europe et infestent dangereusement nos zones maritimes. 

Pourtant ces vieux bateaux promis à la casse sont abandonnés sans aucun respect  de l’environnement dans les eaux continentales Camerounaises, détériorant la flore et détruisant systématiquement des produits halieutiques.

Nul n’ignore que tous les vieux bateaux abandonnés sur le quai du fleuve Wouri constituent un danger permanent pour l’environnement et la santé humaine.
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Compte tenu de ce qui précède, le Gouvernement de la République devrait mettre en place un plan de gestion et de protection de nos eaux maritimes et renforcer la loi pour sensibiliser les armateurs sur le risque d’abandon de vieux bateaux sur nos côtes tout en respectant la convention de Bâle de 1989 mise en application en 1992.


DEMANTELEMENT DES VIEUX BATEAUX.

POLLUTION  DE NOS  EAUX  MARITIMES

Nous remarquons que les ports du tiers monde sont devenus un dépotoir pour les Européens, de tonnes de déchets toxiques sont versés. Qui, selon nos enquêtes sont dus au fait qu’un pays comme le Cameroun n’a pas les technologies nécessaires, les règlements d’actions détaillés pour gérer et contrôler  les déchets dangereux. Beaucoup de bateaux  en fin de vie se trouvent au quai de Douala malgré la Convention de Bâle qui s’applique au secteur maritime.

Le principe de PIC n’est jamais respecté par les armateurs ou les exportateurs.

« Qui dit simplement que l’exportateur doit informer et être transparent dans ses actes », mais très peu d’armateurs respectent cette obligation  même chose sur les principes ESM qui oblige le traitement des déchets dans une institution qui respecte les règles environnementales  ce qui n’est pas le cas au Cameroun.
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CONSEQUENCE ET RISQUE
L’eau polluée par des vieux bateaux empoisonne tous les éléments aquatiques tels que poissons, crevettes etc et peut éventuellement influencer  les vies humaines.

Il est déconseillé de consommer les poissons pêchés dans le port de Douala car on peut être exposé à l’empoisonnement direct, caractérisé par les taux élevés de plomb dans le sang, le saturnisme est une pathologie grave. Au moment de l’empoisonnement, les symptômes mettent à terme la maladie se traduisant  par des troubles nerveux centraux, voir cas d’intoxication supérieure à 400 microgrammes par litre de sang  (49) L.

Les séquelles neurologiques sont à l’origine de lourds handicaps intellectuels et une fois le plomb dans l’organisme on ne peut plus l’éliminer, les enfants sont les plus vulnérables au plomb et une femme intoxiquée pendant la grossesse peut contaminer son bébé. 

ODHPC en partenariat avec une équipe de chercheurs du Centre Hospitalier Universitaire du QUEBEC (CHUQ) ont démontré que les vieux bateaux laissent une contamination de plomb et que le risque est élevé. 

Nous pensons qu’il faut que le pouvoir public fasse une politique de planification des accès et aménagements en bordure du fleuve Wouri et sur les côtes. L’environnement marin est contaminé par le meneur, organochloré notamment les B.P.C. 

Les sources de contamination du plomb sont multiples, ils peuvent provenir de l’eau, des aliments, du sol et de la poussière lorsque les contaminants atteignent un certains niveau dans l’organisme des enfants, on craint qu’ils aient de l’effet sur l’apprentissage.

Tel est la conclusion de nos experts scientifiques, donc le pouvoir public doit prendre des mesures urgentes pour assainir nos eaux marines.     

PRINCIPAUX AGENTS PATHOGENES FREQUENTS

DANS DES EAUX POLLUEES.

Les germes indésirables sont nombreux, on recense d’une part les bactéries fécales (ESCHERICHIA Coli, entérocoques) et d’autre part des bactéries pathogènes malgré la défense immunitaire de l’homme.


De même, il existe des risques pathologiques digestifs liés à la consommation d’animaux marins filtrés contaminés par du phytoplancton vénéneux ou par leurs toxines.
Pathogènes provenant de sources aquatiques

	GROUPE
	PATHOGENE
	MALADIE OU CONDITION

	Virus
	Enterovirus (polio, echo, coxsackie)
	Méningite, paralysie, rougeurs, fièvre, myocardite, maladie respiratoire, diarrhée

	
	Hepatitis A and E
	Hépatite

	
	Norwalk virus
	Diarrhée

	
	Rotavirus
	Diarrhée

	
	Astrovirus
	Diarrhée

	
	Diarrhée, infections des yeux, maladie respiratoire, maladie respiratoire, entérite, Typhoïde, Diarrhée, Pneumonie, autres maladies respiratoires, Meningoencephalite , Dysentérie par les amibes, Calicivirus Diarrhée aigue.

	
	Adenovirus, Reovirus, Salmonella, Shigella, Campylobacter, Vi brio cholerae Yersinia enterocolitica, Escherichia coli (certain strains)

	
	Legionella
	Pneumonie, autres maladies respiratoires

	Protozoaire
	Naegleria
	Meningoencephalite

	
	Entamoeba histolytica
	Dysentérie par les amibes

	
	Giardia /aniblia
	Diarrhée

	
	Ciyptosporidium
	Diarrhée

	Algues bleues-vertes
	Microcystis
	Diarrhée,

	
	Anabaena
	possible production de

carcinogènes

	
	Aphanitomenon
	

	Helminthes
	Ascaris lumbricoides
	Ascariase

	
	Trichuris trichiora
	Trichuriase-whipworm

	
	Necuter americanus
	Hookworm

	
	Taenia saginata
	Beef tapeworm

	
	Schistosoma mansoni
	Schistosomiasis (complications affectant le foie, la vessie et le gros intestin).


EN  GUISE DE CONCLUSION

Vu l’antériorité de ces déchets et le degré très avancé  de la pollution des eaux continentales Camerounaises, 

ODHPC interpelle les pouvoirs publics en charge de la gestion de l’environnement pour un audit environnemental et d’examiner la possibilité d’éliminer dans les meilleurs délais ces déchets qui menacent dangereusement la vie de nombreux citoyens en empoisonnant les produits marins qui constituent des aliments pour de nombreux Camerounais. 

ODHPC propose qu’il serait nécessaire de faire un appel d’offre pour trouver des partenaires à qui confier ces déchets de ferrailles recyclable, surtout  en ce moment où le coût des métaux est très élevé dans le monde.

Monsieur le Ministre, une prompte réaction de votre part nous réconfortera.

Merci pour votre aimable attention.

Fait à Douala, le 02 Novembre 2006

Le Président National 

Prince Nasser  Raoul. K.

N/Réf: 108/odh/PDT/02/11/06
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L’envahissement de nos côtes portuaires par des vieux bateaux provenant de l’Europe constitue une violation de la convention de Bâle et justifie le mépris des pays du Nord à l’endroit des pays du Sud. L’attitude que ODHPC ne peut cesser de dénoncer.











Bacteries








7 sur 9


